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À  en juger par l'attitude de l'administration, on pourrait croire que le paritarisme est une pratique 
subversive mise en place pour assouvir la soif de pouvoir des syndicats et mettre du bâton dans les 
roues du char de l'État.
En réalité, il n'en est rien et le paritarisme est avant tout une pratique efficace. 
Certes, elle oblige au dialogue, à l'explication et parfois, à la confrontation. Mais en échange, elle 
légitime nombre de décisions, évite les malentendus, respecte les droits de tous et de chacun.
La Justice : il n'y a rien de plus précieux, et nos collègues l'exigent, dans la plus grande 
transparence. Les décisions arbitraires, les passages en force, les faits du prince ou de son prévôt, 
ne sont que des motifs de désordre.
On veut nous faire croire qu'il n'était pas possible 
d'organiser un second mouvement ! Et comment faisait-
on avant ? On préfère créer des dysfonctionnements 
que de déroger aux instructions ministérielles. Dans ce 
domaine comme dans les autres, cette année a vu 
l'avènement de mesures prises à la va-vite et surtout 
sans aucune concertation. Non parce qu'on ne pouvait 
pas, mais parce qu'on ne le veut pas.
C'est donc une raison de plus de renforcer 
l'organisation syndicale pour défendre les règles 
communes et les droits individuels. Dès aujourd'hui, 
syndiquez-vous ou resyndiquez vous. La rentrée ne sera 
sans doute pas une partie de plaisir dans le contexte 
actuel placé sous le signe de la destruction d'emplois. 
Reposez vous bien, et rendez-vous à la rentrée.

Vous disposez d'un droit d'accès, de modification, de rectification et de suppression des données qui vous concernent. 
(Article 34 de la loi "Informatique et Libertés" du 6 janvier 1978). Pour l'exercer, contactez la section départementale. 

LE PARITARISME :  UNE IDÉE SUBVERSIVE ?
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Liste des nominations : mode d'emploi
Nous publions ici la liste des nominations par ordre 
alphabétique. Sur chaque page sont imprimés 2 
tableaux de 5 colonnes : Prénom, nom, poste, 

établissement, ville. Le nombre d'entrées nous a 
contraints à réduire fortement la taille des caractères 
et ce n'est donc pas un test de vision en tant que tel.
Pour la liste par ville, vous pouvez la consulter sur 
notre site web : http://08.snuipp.fr
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Résultats et analyse du mouvement général unique
Résultats et analyse du mouvement 
général unique

Afin de protester contre une gestion 
contraire aux pratiques 
départementales de paritarisme et de 
dialogue social, tous les représentants 
des personnels ont refusé de siéger. 
Une CAPD devrait être reconvoquée le 
mardi 7 juillet au matin. Ce sont les 
mêmes raisons qui nous avaient 
amenés à refuser le simulacre de 
paritarisme que devait être le groupe de 
travail réuni le mardi 23 juin où 
l’administration devait nous 
communiquer les "règles" qui avaient 
déterminé ces affectations (avec envoi 
des documents de travail la veille sans 
délai suffisant pour effectuer la mission 
de contrôle). Les règles qui gouvernent 
la gestion des personnels sont 
formellement écrites dans un document 
"Pratiques départementales" et les 
représentants SNUipp des personnels 
se sont refusé à cautionner les 
arrangements forcés et non négociés 
qu’ont entraînés les nouvelles 
instructions ministérielles.

A la première phase du mouvement 
général unique, 262 collègues ont 
obtenu un de leurs voeux sur 555 
participants.
Seulement 15 collègues ont obtenu un 
voeux sur une zone géographique. Ils 
ont été affectés sur un des postes libres 
de la zone, dès cette première phase.
Il est resté 179 collègues sans poste et 
une quarantaine de postes non 
attribués car non demandés.
La phase administrative s'est terminée 
le mardi 23 juin par la publication en fin 
d'après-midi d'un arrêté général 

d'affectation.
A l'issue de cette phase, 18 PE2 et 14 
titulaires restent sans poste.
Nous avons repris les voeux de chaque 
collègue en regard de son affectation :
33 collègues sont affectés sur un poste 
qui ne correspond pas à leurs voeux 
(certains ayant des voeux restreints).
12 sont affectés sur des postes proches 
de leurs voeux.
Au total 77 collègues sont ou seront 
affectés d'office, du jamais vu.

Alors que la circulaire nationale 
prévoyait un examen attentif des 
situations particulières, certains 
collègues qui ne disposent pas du 
permis ont été nommés sur des postes 
qu'ils auront du mal à rejoindre : 
pourtant être titulaire du permis de 
conduire n'est pas une condition 
requise pour obtenir le concours et tous 
les PE2 n'ont pas la chance d'avoir des 
parents au revenu suffisant pour leur 
offrir ce permis. D'autre part, si 
l'obligation de loger sur place existait 
pour les instits, elle ne peut être 
opposée aux PE qui ne perçoivent pas 
d'indemnité de logement.

Des postes ont été attribués suivant 
des règles qui n'ont jamais eu cours 
dans le département.
Sont apparues quelques priorités de 
maintien sur des postes dans des 
« écoles difficiles », concept nouveau et 
non défini dans les pratiques 
départementales : seules sont 
reconnues les priorités de maintien sur 
des postes RAR-RRS ou A-SH. Dans le 
même temps, un collègue qui pouvait 
se prévaloir d'une priorité ASH puisqu'il 
avait demandé à partir en stage CAPA-

SH, s'est entendu répondre qu'il n'y 
avait plus de priorité dans la phase 
administrative...
Des considérations fort louables ont, 
semble-t-il, été mises en avant comme 
le fait de ne pas nommer des néo-
titulaires inspectables sur des postes 
réputés difficiles lors de cette phase. 
Pourtant certains T2 sont nommés sur 
des couplages composés de quatre 
quarts de décharge...
Comme nous le pressentions, et même 
s'il apparaît qu'il s'agit de situations 
marginales, nous voyons là deux 
exemples qui vont à l'encontre des 
règles appliquées jusqu'à présent dans 
le département. Appliquer de nouvelles 
règles unilatéralement en cours de 
phase administrative bafoue le principe 
de transparence de même que le 
principe d'équité de traitement (tous les 
néo-titualaires inspectables  n'auront 
pas fait l'objet de la bienveillance de 
l'administration).
L'administration avait convoqué un 
groupe de travail le mardi 23 juin pour 
nous apporter toutes les explications 
nécessaires, 2 jours avant la CAPD, 
que l'I.A. voulait annuler et dont nous 
avions demandé le maintien. Nous 
avons choisi de ne pas cautionner cette 
gestion en ne siégeant ni au groupe de 
travail ni à la CAPD dont l'ordre du jour 
devait être modifié pour ne présenter 
aux élus du personnels que le tableau 
d'affectation au titre d'une simple 
information.
Nous vous invitons à vérifier le respect 
de vos voeux que permet la publication 
conjointe de chaque poste et du 
barème du collègue qui l’a obtenu 
consultable sur www.snu08.free.fr.

CTPD 1er degré du 16 juin 2009

Examen du plan de formation continue 2009-2010.
L'IA nous informe d'une réduction de budget de 25 %.
68 PE2 prévu l'an prochain, contre 87 cette année, soit 68 
départs possibles pour les 2 séries de stages en 
responsabilité de 3 semaines. Pour les autres formations 
remplacées par des brigadiers, toutes celles autres que les 
formations des directeurs, les formations des néotitulaires, 
les formations de circonscription ou les formations CAPA-
SH sont sous réserve et leur devenir examiné au CTPD de 
rentrée.L'application informatique en ligne permettant de se 
porter candidat sera ouverte du 26 août au 15 septembre.

CTPD 2nd degré du 23 juin 2009
1)Mesures complémentaires 1er degré :
Retour sur la fermeture d'un poste à Brieulles sur Bar
Projet de fusion des écoles élémentaire (3 cl) et maternelle 
(2 cl) de Noyers Pont Maugis (avec création d'une école 
primaire à 5 classes et ¼ de décharge)
Redécoupage à l'étude des secteurs d'intervention des 
enseignants référents avec passage de six à huit secteurs.
Si toutes ces mesures deviennent effectives, il restera 1 (ou 
1,25) poste sous le coude de l'IA pour des mesures 
d'ajustement de rentrée.

2)Sédentarisation des emplois « E »
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